
  
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
CDA - SOUS-COMMISSION FUTSAL 

 
Réunion plénière N° 01 

 
Réunion du Vendredi 22 décembre 2023 
Lieu : en visioconférence à 10H00 
 
Président : M. Philippe DE PASQUALE. 
 
Membres participants :    
MM. Patrick BANNIER, Jean-Claude COQUELET et David DOMINGUEZ CONDE. 
 
Assistent à la réunion : 
MMES. Muriel FARCY (Secrétaire administrative) et Gaëlle BISSON (Agent de développement). 
MM. Jacques FECIL (Président de la C.D.A.), Marc ROUTIER (Président du D.E.F.) et Mathieu MOULIN (Agent de 
développement en arbitrage). 
 
 

***** 
 

DESIGNATIONS DES ARBITRES EN COUPES FUTSAL DE L’EURE 
 

Les désignations pour les coupes futsal approchent puisque les matchs débuteront dès le 06 janvier 2024. La 
commission devra désigner des arbitres sur toutes les coupes de la façon suivante : 

- U13F : 1 arbitre officiel + 1 membre de club ; 
- U13 : 1 arbitre officiel + 1 membre de club ; 
- U15F : 1 arbitre officiel + 1 membre de club ; 
- U15 : 1 arbitre officiel + 1 membre de club ; 
- U18F : 1 arbitre officiel + 1 membre de club ; 
- U18 : 2 arbitres officiel (1 arbitre expérimenté + 1 arbitre novice) ; 
- SENIORS F : 2 arbitres officiel (1 arbitre expérimenté + 1 arbitre novice) ; 
- SENIORS : 2 arbitres officiel (1 arbitre expérimenté + 1 arbitre novice). 

 
Pour les 8èmes de finale en U13G, il y aura 1 arbitre officiel + 1 membre de club. 
 
Pour les quarts de finale, dans toutes les catégories, il y aura 2 arbitres officiels (1 arbitre expérimenté + 1 
arbitre novice). 
 
Les arbitres ne devront pas réaliser 2 plateaux à la suite. 
 
Chaque club devra présenter un(e) licencié(e) pour l’arbitrage afin d’assister l’arbitre officiel. 



 
 

***** 

 
Pour la phase qualificative : Une caisse de péréquation sera réalisée pour chaque compétition et selon le 
nombre d’équipes engagées. 
 
Il en sera de même pour l’ensemble des tours jusqu’aux finales 
 

***** 

 
La commission futsal a établi un calendrier pour chaque catégorie ainsi que l’ordre des matchs. Les arbitres 
et les équipes devront respecter l’ordre des matchs, ainsi que la désignation du club à l’arbitrage. Un 
document sera envoyé à chaque club et arbitre. 
 

***** 

 
La réunion s’est terminée à 10h45 
 

***** 
 
Le Président         Le Secrétaire de séance 
Philippe DE PASQUALE        Patrick BANNIER 

 


